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Instructions à lire attentivement  
avant de commencer l’épreuve : 

 
• Vous devez remplir en totalité le bandeau situé en haut de chacune de vos feuilles de 

composition A3, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre convocation ; à 
défaut, votre composition ne sera pas corrigée. 

• En dehors des bandeaux, aucun signe distinctif ni signature ne doit apparaître sur vos copies, 
sous peine d’exclusion du concours. 

• Il ne faut rien inscrire sur le sujet. 

• Vous devez utiliser exclusivement des stylos-bille de couleur foncée noire ou bleue 

(les stylos à plume et crayons à papier sont proscrits). 

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé. 

• Aucun document, ni matériel électronique n’est autorisé. 

• Les feuilles de composition A3 doivent toutes être numérotées, sous la forme : 

Numéro de la page/Nombre total de pages. 

• Le document contenant les sujets ne doit pas être rendu. 

 

Cette épreuve consiste à répondre à quatre questions à partir d’un dossier comportant des 
documents relatifs aux politiques publiques portées par les ministères chargés de la Transition 
écologique et du logement. 
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Ce dossier comprend 6 documents. 
 

 

  

Document 1 
Delle-Lure : les déchets s’accumulent aux bords  
de la RN 19 – article de France bleu.fr – 8 avril 2019 pages 5 à 8 

Document 2 

La gestion différenciée des dépendances vertes - 
Phase 1 : état des lieux et mise en évidence de 
perspectives relatives à la gestion différenciée des 
dépendances vertes des infrastructures de transport – 
rapport du CEREMA – Août 2018 [EXTRAIT n° 1] 

pages 9 à 11 

Document 3 

La gestion différenciée des dépendances vertes - 
Phase 1 : état des lieux et mise en évidence de 
perspectives relatives à la gestion différenciée des 
dépendances vertes des infrastructures de transport – 
rapport du CEREMA – Août 2018 [EXTRAIT n° 2] 

pages 12 à 14 

Document 4 
Campagne de sensibilisation « Stop aux déchets,  
la route n’est pas une poubelle ! » – dossier de presse – 
DIR Centre-Est – 2018 

pages 15 à 18 

Document 5 
La séquence « éviter, réduire et compenser » un 
dispositif consolidé – THEMA – Commissariat général  
au développement durable – mars 2017 

pages 19 à 22 

Document 6 
La dir-Ouest récompensée pour son engagement 
environnemental – communiqué de presse – dir Ouest – 
le 11 décembre 2017 

pages 23 à 24 
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SUJET 
► Question 1 : Après avoir défini les dépendances vertes du réseau routier, vous 
préciserez quels sont les objectifs et les enjeux liés à leur entretien. 
(5 lignes maximum) 
(1 point) 
 
 
► Question 2 : Après avoir précisé dans quel cadre s’inscrit la séquence  
« éviter, réduire et compenser », vous détaillerez ses objectifs et ses grands principes 
dans le cadre de l’entretien et de l’exploitation des routes.  
(5 à 10 lignes maximum) 
(3 points) 
 
 
► Question 3 : Quelle est la problématique liée aux déchets issus de l’entretien des 
dépendances vertes ? Quelle solution est envisageable pour améliorer leur valorisation ? 
Vous détaillerez notamment les modalités de mise en œuvre et les conditions  
de réussite. 
(10 à 15 lignes maximum) 
(5 points) 
 
► Question 4 : Afin de définir une stratégie visant à réduire les déchets des abords 
routiers, un groupe de travail a été créé à la direction départementale des routes (DIR). 
Vous expliciterez les pistes d’actions que pourrait proposer le groupe de travail.  
(15 à 20 lignes maximum) 
(7 points) 
 
 
► Orthographe, grammaire, clarté, organisation des idées : 4 points bonus ou malus 
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